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PRÉFACE

RECUEIL DES BONNES PRATIQUES DES COLLECTIVITES LOCALES EN MATIÈRE
DE PRÉVENTION ET D’ADAPTATION AUI CHANGEMENT CLIMATIQUE

Faire des Alpes un territoire exemplaire dans le domaine de la prévention et de l’adaptation
au changement climatique, telle a été la volonté exprimée par les ministres de la 9ème

Conférence alpine en adoptant la Déclaration dite d’Alpbach.

Chargée de mettre en œuvre cette ambitieuse décision politique en préparant un plan
d’action pour l’arc alpin, la présidence française de la Convention alpine a tenu à s’appuyer
sur l’expérience de terrain des élus locaux. Loin de rester passifs face aux risques induits par
le réchauffement climatique nombre de ces élus,  d’un bout à l’autre de la chaîne alpine,
ont choisi de repenser leurs politiques publiques ou de les infléchir vers des pratiques qui
encouragent un développement durable.

Les bonnes pratiques présentées lors du séminaire organisé à Bolzano par la France avec
l’aide du Secrétariat Permanent de la Convention alpine  et publiées dans ce recueil témoignent
à la fois d’une prise de conscience des enjeux climatiques et de la formidable capacité
d’innovation et d’adaptation des collectivités locales. Elles ont été retenues parmi beaucoup
d’autres, aux termes d’une sélection difficile, pour leur caractère exemplaire ou leur valeur
de modèle reproductible.

Il appartient maintenant à l’ensemble des acteurs alpins et aux différentes échelles d’organisation
territoriale, de s’emparer de ces exemples, de les adapter, les enrichir et peut-être même
d’aller encore plus loin. La mobilisation de tous et la généralisation de comportements
responsables sont l’unique condition qui permettra de contenir le changement climatique
dans des limites acceptables et d’en atténuer les conséquences.

Puissent les projets présentés ici donner naissance à de nouvelles idées, de nouveaux chantiers
et contribuer ainsi à la sauvegarde des richesses du massif alpin, à la qualité de vie de ses
populations et au maintien d’une économie vivante et diversifiée, tel est le vœu que je forme.
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INTRODUCTION

La problématique du changement climatique est devenue l’un des thèmes majeurs de
l’actualité dans les Alpes, en particulier en raison de la plus grande vulnérabilité du territoire
montagnard rural aux changements climatiques induits par le réchauffement par rapport
aux zones urbaines. Les catastrophes naturelles, l’instabilité des infrastructures de transports,
la fonte du permafrost, les inondations, les variations de température qui compromettent
l’agriculture et le tourisme sont autant de thèmes qui font souvent la une des journaux
parlant de montagne et qui occupent l’ordre de jour des institutions régionales et locales
de l’arc alpin. Mais on ne saurait réduire le thème du changement climatique à une question
d’ « effets» et, donc, d’adaptation. N’oublions pas que les changements climatiques – ce
n’est désormais plus contesté – sont accélérés par l’homme. Dès lors, les régions alpines
peuvent et doivent contribuer à leur atténuation. D’après les données de la CIPRA, le bilan
carbone actuel des régions alpines indiquerait que les émissions de gaz carbonique dépassent
la capacité d’absorption des forêts et la quantité « évitée » par l’utilisation des sources
d’énergie propres. Le style de vie des populations alpines et des personnes qui fréquentent
les Alpes à des fins touristiques ou pour leurs loisirs devra forcément être adaptés en vue
d’atteindre les objectifs fixés par le droit international et communautaire.
Les régions de montagne sont idéales pour produire des énergies renouvelables, en particulier
les énergies solaire et géothermique. L’énergie éolienne et la biomasse jouent également
un rôle important dans les Alpes, au même titre que l’hydroélectricité, même si l’essor
croissant de ce secteur historiquement très présent dans les Alpes soulève d’importantes
questions liées à la protection des cours d’eau naturels et des habitats qui en dépendent.
En outre, dans les régions de montagne, les conditions climatiques obligent souvent à utiliser
plus d’énergie qu’ailleurs. Les économies d’énergie y trouvent dès lors un terrain
d’expérimentation idéal. Ce n’est d’ailleurs pas un hasard si c’est précisément dans ces
régions que des technologies de pointe ont vu le jour dans le secteur du bâtiment.
Que peut faire la Convention alpine dans ce contexte ? En premier lieu concrétiser le plan
d’action sur les changements climatiques impulsé par les Ministres lors de la Conférence
alpine de 2006. Mais ce n’est pas tout. La Convention alpine est une instance de coopération
entre Etats et collectivités territoriales. La diffusion des connaissances, l’échange des bonnes
pratiques et des informations techniques et la réalisation de projets communs revêtent une
importance fondamentale. Voilà pourquoi la Présidence française de la Convention et le
Secrétariat permanent de la Convention alpine ont lancé à l’été 2007 un appel à bonnes
pratiques sur Internet en vue de la tenue d’un séminaire international consacré à l’illustration,
à la discussion et à la diffusion de ces bonnes pratiques. Les pratiques considérées comme
les plus représentatives et susceptibles d’être reproduites ont été sélectionnées par le Secrétariat
permanent, et elles ont fait l’objet de deux jours de débats, les 5 et 6 décembre 2007, au
siège du bureau opérationnel du Secrétariat de Bolzano.
Le présent recueil contient les communications qui ont été présentées lors de ces deux
journées. Il vise à faire connaître les idées, les projets et les innovations (en un mot les

« bonnes pratiques ») concernant l’ensemble de l’arc alpin. Comme le lecteur ne manquera
pas de le relever, les bonnes pratiques d’atténuation et d’adaptation aux changements
climatiques sont souvent le fruit d’élaborations longues et difficiles, d’investissements coûteux
en technologies et en informations, mais les résultats obtenus montrent que les bénéfices
dépassent les coûts.

La structure du présent recueil reflète celle des deux jours de séminaire, qui était divisé en
deux parties, l’une consacrée à l’atténuation et l’autre à l’adaptation aux changements
climatiques dans les Alpes. En matière d’atténuation, la commune d’Arosa (Suisse) illustre
le mode de calcul des émissions de CO2 liées aux déplacements des touristes qui  se rendent
sur place, approche qui vise à les sensibiliser et à les faire participer aux projets de compensation
des émissions dans le cadre des programmes sur le climat. La municipalité de Werfenweng
(Autriche) décrit le réseau des « Perles alpines », destinations touristiques engagées dans le
domaine de la mobilité sans voitures. Le Trentin et le Tyrol présentent les mesures qu’ils ont
adoptées pour réduire les émissions polluantes, en particulier celles des poids lourds, et
promouvoir la mobilité des passagers à travers les transports collectifs. En matière d’énergie,
sont également présentées les expériences des régions allemandes de Bad Tölz-Wolfsrathshausen
et de Miesbach, ainsi que celles de la Commune de Diex en Carinthie, et à plus grande
échelle, de la Slovénie.
En matière d’adaptation, les sujets abordés sont : le contrôle de la situation du permafrost
(Vallée d’Aoste et Haute-Savoie), la prévention des inondations (Samedan, Suisse), la gestion
des eaux dans les territoires de montagne (Bavière), la planification de l’utilisation des sols
(Autriche et France, Provence Alpes-Côte d’Azur) et des forêts (Allgäu, Allemagne), la gestion
de l’eau d’irrigation (San Michele all’Adige, Italie), de l’eau à usage domestique et de l’eau
destinée à l’enneigement artificiel (Les Gets, France).

Le Secrétariat permanent de la Convention alpine entend continuer à mettre en commun
les expériences et les connaissances en s’appuyant sur les nombreux réseaux qui sont constitués
au fil des ans en vue de mettre en œuvre la Convention alpine. Son souhait est que la richesse
et la diversité culturelle qui caractérisent les Alpes suscitent un nombre croissant de bonnes
pratiques ainsi que leur diffusion. Le territoire alpin pourra ainsi jouer pleinement son rôle
de laboratoire privilégié des évolutions environnementales, sociales et économiques de
l’Europe.

Marco Onida

Secrétaire général de la Convention alpine



INITIATIVES DES INSTITUTIONS EUROPÉENNES EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE
LE CHANGEMENT CLIMATIQUE

Bolzano, 5 Décembre 2007

La lutte contre le changement climatique n’est pas une problématique régionale. Si l’on
veut intervenir efficacement pour atténuer ou réduire les émissions des gaz à effet de serre,
il convient d’adopter une démarche à l’échelle mondiale.
C’est pourquoi, lors de la prochaine Conférence des Parties, à Bali, où s’engageront les
pourparlers pour un traité remplaçant le Protocole de Kyoto, il est important de chercher à
impliquer également des pays comme les Etats-Unis ou l’Australie, qui n’avaient pas signé
le Protocole, ou comme la Chine et l’Inde, qui, bien que l’ayant signé, n’étaient pas soumis
à des engagements contraignants.
L’Union européenne a annoncé officiellement qu’elle se propose, en se présentant à Bali,
d’obtenir un accord global prévoyant des objectifs contraignants pour tous les pays du
monde.

Mais l’Union européenne n’a pas attendu le début de ces négociations pour s’engager sur
la voie de la réduction des émissions de CO2.  Au Conseil européen de mars 2007, les chefs
d’État et de gouvernement se sont engagés à atteindre d’ici 2020 les fameux objectifs 20-
20-20 (efficacité énergétique, énergies renouvelables, réduction des émissions).
Dans ce cadre, la Commission devra présenter un plan opérationnel d’ici les premiers mois
de l’année prochaine,.

Mais un autre grand sujet devra également occuper nos agendas : celui de l’adaptation. La
plupart des études scientifiques (dernière en date, le 4ème Rapport du GIEC) montrent que
les changements climatiques ne sont pas une hypothèse pour l’avenir, mais bien une réalité
actuelle. En outre, les gaz à effet de serre déjà émis continueront à produire des effets
pendant les prochaines décennies. Il importe d’agir immédiatement pour prévenir les effets
des changements climatiques qui se produiront dans un proche avenir, même s’il nous était
possible, demain, de réduire les émissions de CO2 à zéro.

Dans ce domaine, les institutions internationales (Union européenne et Nations Unies)
pourront jouer un rôle important en matière de support, technique et peut-être même
financier, mais c’est à ceux qui travaillent au quotidien sur le territoire que reviendra le rôle
principal. Les politiques d’adaptation devront être prises en considération dans la conception
des nouvelles infrastructures, dans la modernisation de celles déjà existantes, ainsi que dans
la sauvegarde du système hydrogéologique du territoire et dans la programmation économique,
notamment dans le secteur agricole et zootechnique.

Plusieurs administrations locales et régionales ont déjà commencé à travailler dans cette
direction avec des résultats excellents, et ce également dans l’arc alpin. Il existe de nombreux
exemples de bonnes pratiques dans le domaine de la production d’énergie à partir de sources
renouvelables, de la conception sur la longue période en matière de cultures et de l’adaptation

infrastructurelle. Une mention particulière revient dans ce cadre à Bolzano, la ville qui nous
accueille pour ce séminaire et qui a su comprendre à temps qu’investir pour protéger la santé
de l’environnement est une démarche intelligente et rentable. L’échange de bonnes pratiques
entre les administrations sera déterminant pour la construction d’un modèle de développement
présentant un bas impact environnemental et une grande capacité de renouvellement et
d’adaptation au changement des conditions climatiques. Aussi l’initiative qu’a prise la
Convention alpine d’organiser un séminaire international pour l’échange d’informations sur
les bonnes pratiques est-elle extrêmement importante.

Note de janvier 2008

Alors que je m’apprête à remettre en ordres les notes que j’avais préparées pour mon
intervention lors du séminaire du 5 décembre 2007, il me semble utile d’ajouter quelques
lignes illustrant les toutes dernières évolutions.

Je mentionnerai tout d’abord la Conférence des Parties de Bali, qui s’est clôturée par un
mandat plein pour la rédaction d’un nouveau protocole prévoyant des engagements
contraignants pour tous les pays, États-Unis et Chine compris. La formule « responsabilités
communes mais différenciées » laisse une marge de liberté certaine, mais la référence au
4ème Rapport du GIEC (référence obtenue grâce à la détermination de la délégation
européenne) garantit de manière satisfaisante que le nouveau traité indiquera des engagements
différenciés, certes, mais contraignants. En outre, l’accent qui a été mis sur l’importance de
la lutte contre la déforestation nous rassure sur certains points particulièrement délicats.
Mais il importe tout autant de mentionner le plan d’action proposé par la Commission pour
la réalisation des objectifs indiqués pendant la réunion du Conseil en mars 2007. La Commission
a proposé dans les délais prévus l’ensemble de mesures connu sous le nom de « Paquet
énergie et changements climatiques ». Ce paquet prévoit la réforme du système européen
d’échange de quotas d’émissions (ETS), un plan pour le stockage géologique de l’anhydride
carbonique, le dépassement du système des plans nationaux d’allocation, une révision du
système des aides d’État pour la protection de l’environnement et l’adoption d’une stratégie
commune pour l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables. Nous devons travailler
rapidement pour préparer l’Europe à la prochaine Conférence des Parties de la Convention-
cadre sur les changements climatiques, qui se tiendra à Copenhague. Il importe maintenant
de construire une forte majorité politique au sein du Parlement et, entre-temps, de mettre
en place une collaboration extraordinaire entre les institutions européennes.
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Guido Sacconi

Président de la Commission sur le Changement climatique – Parlement européen
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LE PROJET DE PROTECTION CONTRE LES CRUES
DES FLEUVES EN/FLAZ À SAMEDAN
Andri Bischoff, Thomas Nievergelt
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AIDE ACTIVE DANS LE TERRITOIRE POUR LA PROTECTION CONTRE
LES CRUES AU NIVEAU COMMUNAL EN BAVIÈRE
Peter Frei
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Conclusions

Les risques naturels dans l’espace alpin, tels que par exemple les crues, augmentent au
prorata de l’intensité du changement climatique. Selon l’IPCC, l’ampleur des changements
climatiques est dramatique. La présentation « Rétention active dans le territoire » permet
de formuler les conclusions ci-après :

|  Il faut une adaptation aussi rapide que possible aux changements climatiques. Cette
adaptation concerne tout particulièrement l’adaptation aux retombées des risques naturels
de l’espace alpin, tels que les crues, les coulées de boue, les éboulements de pierres, les
avalanches, etc. Les investissements en mesures d’adaptation permettent d’économiser un
montant de cinq à dix fois équivalent en dommages-intérêts.

|  La protection contre les crues est l’une des principales mesures d’adaptation aux changements
climatiques.

|  La protection contre les crues est une tâche qui ne concerne toutes les Alpes.

|  La protection vis-à-vis des risques naturels est une tâche non seulement nationale, mais
européenne.

|  L’intensification de l’adaptation au changement climatique devrait donc être considérée
comme un objectif paneuropéen.

|  Il faut que l’UE prenne l’initiative d’encourager la protection contre les crues et les risques
naturels dans l’espace alpin, par le biais des programmes communautaires.

|  Dans le domaine de l’adaptation aux changements climatiques, l’UE ne dispose pas encore
d’un programme de financement spécifique pour faire face aux nécessités, par exemple
en ce qui concerne la directive Inondations.

|  Le livre vert de l’UE sur les changements climatiques ne prend pas suffisamment en
considération les mesures d’adaptation pourtant nécessaires pour faire face à l’évolution
des risques naturels. Les mesures d’adaptations invoquées dans le livre vert de l’UE (adaptation
aux changements climatiques…) sont actuellement sans commune mesure avec l’évolution
des risques dans l’espace alpin. Il faudrait donc essayer d’apporter des améliorations au
Livre vert :

| La menace représentée par les risques naturels n’est pas appréciée à sa juste mesure en
ce qui concerne l’espace alpin.

| Il faudrait souligner que les risques de crues concernent déjà les zones peuplées et les
zones d’activités de l’espace alpin, et non seulement les infrastructures pour la production
d’énergie.

| L’annonce d’une prise en compte des mesures possibles dans les programmes d’aides est
trop vague, et n’est pas suffisamment mise en évidence.

| Dans l’espace alpin, il existe un besoin important de recherches sur le thème des risques
naturels.

Le Secrétariat permanent de la Convention alpine, en tant qu’émanation des différents pays
alpins, est donc prié de formuler la demande commune des pays alpins, qui voudraient un
instrument financier ad hoc de la part de l’Union européenne.

AIDE ACTIVE DANS LE TERRITOIRE POUR LA PROTECTION CONTRE
LES CRUES AU NIVEAU COMMUNAL EN BAVIÈRE
Peter Frei
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ILUP: NOUVELLES VOIES DANS LA GESTION DE L'UTILISATION DES SOLS
Hubert Siegel
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IRRIWEB: LES NÉCESSITÉS D’IRRIGATION POUR L’AGRICULTURE
DU TRENTIN AU REGARD DU CHANGEMENT CLIMATIQUE
Emanuele Eccel
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IRRIWEB:les nécessités
d’irrigation pour
l’agriculture du Trentin au
regard du changement
climatique

Prévention et adaptation au
changement climatique dans
l’Espace alpin
BOLZANO,
5 DéCEMBRE 2007

Subdivision de la zone
irriguée par culture

Surface irriguée par type de
culture - Année 2000 (18.662
hectares)
maïs; 54; 0%
pommes de terre; 125; 1%
vigne; 5.302; 28%
arbres fruitiers; 11.342; 61%
autres; 1.219; 7%
légumes; 234; 1%
fourragères; 385; 2%

L’incidence de l’irrigation
dans le Trentin

Surface irriguée sur le total de
la S.A.U.
(134.716 hectares) - Année
2000
Source: Données du
recensement de l’agriculture
Istat 2000.

Typologies d’installations

Aspersion
sprinkler
Goutte-à-goutte
drip
Microjet
Écoulement
flow

TOTAL

Systèmes d’irrigation utilisés au niveau
du consortium -  Année 2006 (15.505
hectares)

Interventions financières
provinciales en faveur de
l’agriculture

Période 2007-2013
Plan de Développement Rural 2007-
2013
Approuvé par délibération de la
giunta provinciale (G.P.) 4 mai 2007,
à l’examen de la Commission
Agriculture de l’UE
L.P. 4/2003 article 34 « Infrastructures
Agricoles » et article 35 « Irrigation
et Bonification »
en cours d’adéquation aux
« Orientations communautaires en
matière d’aides de l’État dans le
secteur agricole ».

Les prescriptions du Plan
général d’utilisation des
eaux publiques (PGUAP)

Pour se conformer au Plan général
d’utilisation des eaux publiques (en
vigueur depuis 2006), il s’impose de
respecter les paramètres suivants :
- Disponibilité de 12 l/s/ha maximum
pour lutter contre le givre
- Développement plus poussé des
systèmes de relevé de l’humidité du
sol
- Réalisation de stocks et/ou
prélèvement à partir des réservoirs
ou des canalisations hydroélectriques
- Application du « flux minimum
vital » d’ici 2016

Aspersion
Goutte-à-goutte
Microjet
Écoulement

Hectares
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Les prescriptions du Plan
général d’utilisation des
eaux publiques (PGUAP)

- Réorganisation des concessions en
vue de réduire les pertes, en
privilégiant les concessions collectives
- Installation de mesureurs de débit
sur les ouvrages d’adduction
principale et de restitution
- Systèmes d’irrigation à haute
efficience (la micro-irrigation permet
une économie comprise entre 20 et
40 %)
- Valorisation des eaux usées pour
l’irrigation (projets d’expérimentation
et de recherche engagés par l’institut
IASMA et la P.A.T.)

Les prescriptions du Plan
général d’utilisation des
eaux publiques (PGUAP)

- Concessions en cours pour usage
d’irrigation (débit cumulé théorique):
40,3 m3/s
- Besoins estimés par le PGUAP
(hypothèse de gestion consortiale
correcte): 21,1 m3/s
- Face à des besoins maximum de
0,81 l/s/ha en été, le PGUAP,
envisageant une amélioration des
installations, l’adhésion à des
consortiums, la modification des
typologies d’installation et, surtout,
considérant l’utilisation non
simultanée des dérivations, a fixé des
besoins en irrigation de 0,5 l/s/ha

Le projet IRRIWEB:
objectif général

« Réaliser un système de support aux
décisions pour la gestion de
l’irrigation, basé sur une approche
modélisée intégrée, en vue
également de disponibilités limitées
en eau. »

Le projet IRRIWEB:
fiche

PARTicipants:
- Istituto Agrario di S. Michele
(IASMA), Dép. Valorisation
Ressources naturelles + Centre
d’assistance technique à l’agriculture
(CAT)
- Université de Trente, Dép. Génie
civil et Environnemental
- (Consultances confiées à CNR –
IBIMET + expert pédologue)

BUDGET: 240.000 ¤
DURée: deux ans
(prorogation demandée)

Le projet IRRITRENTINo:
résultats attendus

 WP1
. carte pédologique pilote axée sur
l’irrigation, comprenant les
caractéristiques hydrologiques des
sols;
. système informatique d’irrigation,
avec interface utilisateur travaillant
sur serveur IASMA, pour estimer le
bilan hydrique à l’échelle d’entreprise,
à haute résolution territoriale;
WP2
. innovation des connaissances
physiologiques pour signaler
rapidement le stress hydrique pour
le pommier;
. modélisation hydrologique à
l’échelle de bassin (modèle de débit)
en vue d’évaluer les impacts pour
certains scénarios de gestion
d’irrigation.
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Étude pédologique

. Altitude

. Pente

. Exposition

. Composition granulométrique

. Substance organique

. Porosité

. Conductivité hydraulique

. Courbe de rétention hydraulique

. Eau disponible

. N.P.K.Ca.…

Pourquoi un mappage
pédologique à haute
résolution

Structure DB pédologique

Carte des « pédo-
paysages »
(pour une étude plus
générale)

LES “4 VILLAS”

Carte des sols
(étude plus précise)

pédo-paysages
profils carte

Légende
Profils 2006
Profils 2007
Forages 2006
Forages 2007
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Le système
atmosphère - sol - plante

Bilan hydrique:
DH = P + I - ET
Variation de la teneur en eau
du sol
Irrigation (donnée d’entreprise)
Évapotranspiration
(calculée au travers de relevés
météo + paramètres
concernant le sol + paramètres
concernant les cultures)
Pluie (relevé météo)

Bilan hydrique

stations météo – grille
de calcul

Procédures de spatialisation
(interpolation spatiale)

Précipitation du jour 03-11-2001
Fit du variogramme: jour 03-11-2001
Interpolation spatiale de la
précipitation du jour 03-11-2001
Résidu estimé-mesuré 03-11-2001
Précipitation du jour 22-03-2002
Fit du variogramme: jour 22-03-2002
Interpolation spatiale de la
précipitation du jour 22-03-2002
Résidu estimé-mesuré 22-03-2002

Bilan hydrique:
zone de cultures fruitières
carte de ET0

WP2 – Physiologie: tests de
stress

Calibre des fruits

Signe Signe
plein  réduit
Château         Château
plein réduit

résultat avec moins
d’irrigation!

WP2 - Bilan WP2 – Bilan
hydrique à l’échelle de
bassin (Univ. de Trente)

Activités à réaliser au cours de 2008

OBjectif:
Construction d’un modèle
hydrologique pour simuler les effets
de différentes stratégies d’irrigation
sur la disponibilité des ressources en
eau évaluées à l’échelle du bassin.
Ce modèle comprend également des
simulations de périodes anormales
de sécheresse, notamment pour
étudier les scénarios de changement
du régime attendu des précipitations.
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Importance pour la zone
alpine

Importance pour la zone
alpine

- En hiver,apports sans variations
notables, mais avec une diminution
de l’enneigement fi au printemps,
diminution de l’écoulement dû à la
fonte des neiges
- Apports printaniers présentant une
évolution incertaine …
- Forte réduction des apports en été
- Augmentation constante de la
température
Augmentation de
l’évapotranspiration potentielle
(ª demande venant de la végétation).
Pouvant déjà être estimée au cours
de ces 25 dernières années à environ
15 mm/mois (mois de mai)
- moindre disponibilité d’eau
- meilleure quantification des
nécessités d’irrigation!

Vulgarisation et
transférabilité
des résultats

- Partie scientifique et expérimentale
(test de stress, méthodologies utilisées
pour le mesurer…) fi vulgarisation
sur des revues spécialisées
- Partie applicative: - carte
pédologique à l’usage du public
- évaluation des besoins d’irrigation
par zone
- usage opérationnel: interface
« web-SIG » pour l’utilisation en
temps réel
bilans hydriques,
nutrition
concessions
dérivations
bilans hydriques opérationnels par le
biais de « web-SIG »

Les « bonnes pratiques »
sont bonnes…
même hors des Alpes

PROJET “ACCRETe” –
(Agriculture and Climatic
Changes: how to Reduce
human Effects and Threats)
http://www.accrete.eu
UE AREA “CADSES”
(Central, Adriatic, Danubian
and South-Eastern European
Space)

Projet ACCRETe

Produits:
- « Observatoire » sur le changement
climatique et les répercussions sur
l’agriculture – incluant des simulations
de températures et de précipitations
pour les prochaines décennies
- Code de comportement (« Code
of attitudes ») pour opérateurs
agricoles – incluant une série de
« bonnes pratiques »
- Déclaration transnationale
contraignant les participants à des
actions de mitigation en matière
d’émissions de gaz à effet de serre
- Publication des connaissances quant
aux conséquences du changement
climatique dans les zones de
compétence des partenaires
- Campagne de sensibilisation
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Le projet IRRIWEB a été financé
par l’Assessorat à l’Agriculture
de la Province autonome de
Trente
Nous remercions pour leur
collaboration :
Claudio Dalsant
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Guido Orsingher
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emanuele.eccel@iasma.it
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DÉVELOPPEMENT SOLIDAIRE ET DURABLE DES ACTIVITÉS DE PLEINE
NATURE ET DU TOURISME SPORTIF EN MILIEU RURAL DE MONTAGNE
Maurice Marais
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LA MÉDIATION ET LA FORÊT DE PROTECTION DE HINTERSTEIN
Klaus Dinser
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BONNES PRATIQUES DES
COLLECTIVITÉS LOCALES DANS LE
DOMAINE DE L’ATTÉNUATION DU
CHANGEMENT CLIMATIQUE



DES VACANCES NEUTRES POUR LE CLIMAT
Kaspar Schwarzenbach
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ALPS MOBILITY II - ALPINE PEARLS, UNE APPROCHE DE LA
MOBILITÉ DURABLE DANS L’ARC ALPIN
Veronika Holzer
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Les Alpes constituent une région particulièrement digne de protection, elles font
partie des espaces de repos et de régénération les plus importantes de l’Europe. Par contre,
le trafic routier croissant est à l’origine de nuisances importantes dans l’espace alpin, en
produisant des gaz, du bruit et en utilisant des superficies considérables. L’environnement
et la qualité de vie en subissent les effets négatifs, ainsi que le tourisme.
Pourtant, les vacances et les loisirs sont synonymes de mobilité et seraient impensables
sans celle-ci.
Les sollicitations dues à la circulation routière liées à la mobilité compromettent la qualité
de l’environnement et donc l’attrait qu’exercent beaucoup de ces stations touristiques, elles
constituent ainsi un facteur perturbateur aux yeux des vacanciers et la population locale. Au
total, 23 % des émissions de CO2  produites en 2003 au sein de l’UE des 25, résulte des
transports (trafic routier et fluvial, chemins de fer et trafic aérien national – sans compter
les transports des secteurs des ménages, de l’industrie, de l’agriculture et de la sylviculture).
Pour l’Autriche, le volume atteint même 30 %, et la tendance est à la hausse 1.
Une étude 2 menée à la demande de la Commission Européenne, Direction générale (DG)
Entreprises, concernant toute l’Europe, montre que 50 à 75 % des effets du tourisme sur
l’environnement résultent du trafic des voyageurs.
Si l’on veut donc sauvegarder ou même encourager l’attrait des régions touristiques
et  soutenir le tourisme dans le sens d’un développement durable, il faut à priori réduire
les sollicitations provoquées par le transport des voyageurs. Font notamment partie
des modes de voyage peu respectueux de l’environnement le trafic individuel motorisé et
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|

1   EEA based on GHG inventories of EU Member States; UBA Wien, Österreichische Luftschadstoffinventur
2005

2  Feasibility and preparatory study regarding a Multi-stakeholder European Targeted Action for Sustainable
Tourism & Transport –„MuSTT“

ALPS MOBILITY – ALPINE PEARLS:
MOBILITÉ DOUCE POUR LE TOURISME ET
LES LOISIRS
Contribution de Madame Veronika Holzer, Ministère de la Vie, Autriche, à l’atelier
« Prévention et adaptation aux changements climatiques dans l’espace alpin,
séminaire sur les bonnes pratiques des collectivités régionales et locales »

organisé par la Présidence française de la Convention alpine
avec l’appui du Secrétariat permanent
Bozen/Bolzano, les 5 et 6 décembre 2007



le trafic aérien. Par contre, les voyages en train, en autocar ou en bateau, les randonnées
pédestres ou à vélo sont à considérer comme mode de déplacement beaucoup plus écologique.
La mise en œuvre de solutions de transport respectueuses de l’environnement et le
développement d’offres touristiques à « mobilité douce » constituent donc des mesures
importantes pour assurer à long terme une haute qualité de l’environnement et donc une
haute qualité de vie et de loisirs.
En Autriche, les transports représentent dans leur ensemble une des sources émettrices de
CO2 les plus importantes (env. 27 % de toutes les émissions de CO2). En plus, le CO2 émis
par les transports a continué d’augmenter de façon considérable (selon la « stratégie
climatique », de plus de 90 % entre 1990 et 2005, atteignant 24,4 mio de tonnes de CO2
en 2005). Environ 80 % des émissions de CO2 proviennent de la circulation routière (voitures
particulières 49 %, poids lourds 33 %), 9 % proviennent du trafic aérien, 2 % seulement
des chemins de fer ! Malgré les perfectionnements technologiques, les pronostics prévoient,
en tenant compte d’une intensification continue du trafic, une augmentation des émissions
de gaz à effet de serre d’ici 2010.
L’étude MuSTT mentionnée ci-dessus révèle que le trafic aérien produit en moyenne les taux
de pollution de l’air les plus élevées par kilomètre voyageur. Les chemins de fer par contre,
et le trafic par cars, constituent un mode de transport nettement plus respectueux de
l’environnement. Environ 72 % des émissions de CO2 produites par les déplacements des
citoyens européens résultent du trafic aérien dit « outbound » et « inbound ». En ne
considérant que les déplacements des voyageurs à l’intérieur de « l’UE plus », la part du trafic
aérien s’élève à 56 % et les déplacements en voiture particulière comptent pour 41 %.

1.) Pour cette raison, le Ministère de l’environnement autrichien a lancé quelques projets
pour mettre en pratique les objectifs de la politique de l’environnement, des transports, du
tourisme, de la technologie et de la politique régionale et pour mettre en évidence quelques
orientations exemplaires et durables en faveur du tourisme dans l’espace alpin.
L’accent n’est pas seulement mis sur les mesures créant des modèles de mobilité écologiques
praticables dans les régions touristiques et entre celles-ci, mais aussi sur la mise en
réseau des offres innovatrices dans le domaine de la mobilité et du tourisme, sans
oublier les solutions permettant un accès non polluant à ces régions :

1.1.) En Autriche, le „Projet modèle Mobilité douce – un tourisme sans automobile“
se place au centre de ces initiatives. Dans le cadre du projet, des mesures ont été mises en
oeuvre dans les communes de Werfenweng ainsi qu’à Bad Hofgastein, à l’origine, avec
l’appui des Ministères autrichiens de l’agriculture et de la sylviculture, de l’environnement
et de la gestion de l’eau, des transports, de l’innovation et des technologies ainsi que du
Ministère de l’économie et de l’emploi et du Land de Salzbourg.
Le projet modèle a mis en œuvre les objectifs de la politique de l’environnement, des transports,
du tourisme, de la technologie et de la politique régionale et a mis en évidence les orientations
exemplaires et durables en faveur du tourisme dans l’espace alpin. L’accent n’était pas
seulement mis sur les modèles de mobilité durable dans les régions et les villes touristiques,
mais aussi sur la mise en réseau des offres innovatrices dans le domaine de la mobilité et du
tourisme et les solutions permettant de résoudre les problèmes d’accès. Des partenariats de
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mise en œuvre se sont créés, réunissant des entreprises de transports collectifs, des fabricants
d’automobiles, des tour opérateurs, des organisations de tourisme et des ONG.
Les mesures suivantes ont été réalisées:

|  Etablissement de la première Centrale autrichienne de mobilité („Mobilito“) dans la région
du Pongau, créant quatre nouveaux emplois. La Centrale offre aux clients des transports
publics un service nettement amélioré, proposant des renseignements très complets sur
les horaires, de nouveau services de mobilité, la vente de billets et de voyages en train, des
conseils de mobilité pour les touristes arrivés au moyen des transports publics, ainsi que
des offres d’excursion et de voyage intéressantes.

|  Installation inédite d’un système électronique de renseignements sur les horaires pour le
Land de Salzbourg, comprenant l’ensemble des moyens de transport. Un système
d’information voyages intégré voit actuellement le jour dans le région du Pongau. Pour
permettre un accès sans voiture particulière en utilisant le train ou le car, comprenant un
service bagages et les transferts par taxi ou bus (le service « porte à porte »), on a créé des
offres intéressants et des coopérations avec des sociétés de  transport internationales et
des tour opérateurs (TUI, Chemins de fer néerlandais).

|  Dans les deux communes,  toute une gamme de véhicules électriques est opérationnelle
pour divers utilisations : scooters, vélos et voiture électriques. A Werfenweng, un système
de covoiturage et de location de voitures, de vélos et de scooters électriques a été créé
ainsi qu’une des premières stations-service solaires d’Autriche pour les véhicules électriques.

|  Une gamme d’offres touristiques appelée „Prendre congé de la voiture“ a été développée,
associant judicieusement les propositions d’approche sans voiture particulière et les offres
de mobilité des communes à beaucoup d’avantages touristiques et d’offres d’hébergement.
Cette promotion est très bien acceptée par les touristes et a fait preuve d’une augmentation
des nuitées au-dessus de la moyenne.

|  A Werfenweng, un service navette desservant la gare de Bischofshofen fut instauré, et à
Bad Hofgastein il existe désormais un système de navettes citadines (« Citybus »).

|  Dans les deux communes, des mesures ont été réalisées pour réduire la circulation routière
et pour améliorer l’offre des transports publics.

1.2.) Alps Mobility:
Au printemps 1998, neuf partenaires de projet allemands, italiens et autrichiens se sont
réunis pour mettre en oeuvre un „projet pilote pour le développement d’une logistique
touristique alliant des systèmes de réservation et d’information électroniques dans les régions
touristiques alpines – Alps Mobility » dans le cadre du programme d’actions commun de
l’UE « Aménagement du territoire dans l’espace alpin » (art. 10 FEDER). Le projet fut terminé
fin 2001.
L’accent du projet pilote était mis sur l’élaboration et la mise en pratique de solutions



permettant de gérer la circulation touristique dans les Alpes et dans les stations touristiques
de manière écologiquement compatible. Les objectifs principaux du projet pilote étaient les
suivants :

|  Mise en place d’une coopération transnationale pour promouvoir un accès écologique à
la région modèle.

|  Mise en pratique de mesures permettant des solutions écologiques de transport dans les
régions et les stations modèles

|  Mise en réseau des ces régions et stations et création d’une solution exemplaire pour les
régions touristiques.

Les résultats de ces projets englobaient l’acquisition de nouvelles connaissances de la demande
en mobilité touristique, des paquets touristiques à mobilité douce intéressants, la création
de nouvelles centrales de mobilité régionales offrant de nouveaux services innovateurs, de
nouveaux systèmes de renseignements pour touristes et excursionnistes ainsi que des offres
optimisées et innovatrices dans le domaine des transports collectifs. L’excellente collaboration
et l’échange direct des expériences entre les partenaires furent l’une des bases les plus
importantes ayant conduit le projet au succès.

Sur la base des expériences positives faites au cours de la collaboration dans le cadre du
programme Alps Mobility, les partenaires de ce projet, en intégrant d’autres partenaires
participant au programme Interreg III B Alpine Space de l’UE, ont développé et mis en
œuvre trois autres projets, traitant différents éléments de la mobilité douce dans l’espace
alpin. L’objectif fixé consistait à mettre en pratique une approche intégrée de la thématique :

Alps Mobility II – Alpine Pearls :
Création d’offres innovatrices éco-touristiques « Perles des Alpes », alliant les sites touristiques
aux avantages de la mobilité douce grâce aux moyens de transport respectueux de
l’environnement.

Alpine Awareness :
Sensibilisation transalpine pour la mobilité douce, adressée en particulier aux jeunes, aux
agents de transport et de tourisme et le grand public.

MOBILALP :
Gestion de la mobilité dans l’espace alpin: développement d’offres et de services innovateurs
de mobilité durable au niveau local et régional.

1.3.) Alps Mobility II – Alpine Pearls :
Ce projet fut mis en oeuvre entre mai 2003 et septembre 2006 par les partenaires du projet
Alps Mobility en associant des partenaires supplémentaires suisses et français, englobant un
volume financier de 3.216.960,-- EUR (co-financement de l’UE inclus).
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Les partenaires au projet :
Partenaire gérant : Ministère fédéral de l’agriculture et de la sylviculture, de l’environnement
et de la gestion de l’eau (A)
Land de Salzburg (A)
Province autonome de Bolzano (I)
Ministère de l’Etat de Bavière de l’environnement, de la santé et de la protection du
consommateur (D)
Ministère fédéral des transports, de l’innovation et de la technologie (A)
Ministère fédéral de l’économie et de l’emploi (A)
Commune de Morzine-Avoriaz (F)
Commune des Gets (F)
Commune de Werfenweng (A)
Provincia Autonoma di Belluno (I)
Regione Autonoma Friuli-Venezia-Giulia (I)
Regione Autonoma Valle d'Aosta (I)
Canton des Grisons (CH)
Canton  de Zurich (CH), représenté par le canton des Grisons
Interlaken Tourismus (CH)

La dominante principale du projet était la création de l’offre éco-touristique innovatrice
„Alpine Pearls“, alliant les attractions touristiques aux atouts de la mobilité douce grâce au
moyens de transports respectueux de l’environnement. Les « Perles des Alpes » n’associent
pourtant pas uniquement le tourisme à la mobilité, mais mettent aussi les régions modèles
participantes en réseau – dans les sens d’une coopération transalpine -, en intégrant aussi
l’approche des touristes. L’objectif était  de mettre en pratique un « paquet touristique »
permettant de voyager à travers les Alpes exclusivement au moyen de transports respectueux
de l’environnement, tels les trains, cars, vélos, les véhicules à zéro émission, les chevaux  et
les randonnées à pied.
Dans le cadre du projet, une organisation de coordination fut fondée dont les « Perles
des Alpes » sont membres.

Une „Perle des Alpes“
|  se définit par une Commune ;

|  satisfait à différents standards de mobilité et de tourisme au sens durable, conformes à
un catalogue de critères établis. Il s’agit de critères minima. Il est recommandé de se conformer
à des standards et des spécifications plus exigeantes ;

|  se soumet régulièrement à un contrôle de qualité indépendant ;

|  est membre de l’organisation de coordination et contribue chaque année à des actions
de marketing communes.



Actuellement, les 22 communes suivantes de 6 pays alpins sont membres de
l’organisation de coordination :

Pour plus de détails, voir www.alpine-pearls.com.
L’organisation de coordination des communes participantes „ALPINE PEARLS – Promotion
d’un tourisme durable à mobilité écologique“ fut créée en janvier 2006 dans le cadre de la
Conférence spécialisée européenne  « Voyager écologiquement en Europe » (voir
également ).

Le maire de la commune autrichienne de Werfenweng, Monsieur Peter BRANDAUER, est
actuellement président de ce réseau qui à son siège dans sa commune.

2.) Klima:aktiv mobil :

Le protocole de Kyoto oblige l’Autriche à réduire les émissions des gaz à effet de serre – les
mesures prévues sont décrites dans la Stratégie climatique du Gouvernement fédéral.
Outre la mise en œuvre de mesures politiques et fiscales, la stratégie prévoit une série de
mesures douces pour soutenir de manière active et globale le lancement de technologies et
de services respectueux du climat et pour promouvoir un développement écologique et
durable des transports.
Pour contribuer à la mise en œuvre de la stratégie climatique, le Ministère de la Vie a mis
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sur pied l’initiative « klima :aktiv » dans les domaines de l’énergie et de la mobilité.
Afin de motiver de manière ciblée les acteurs et décideurs compétents en matière
de transports pour qu’ils fassent des efforts dans le domaine de la protection du
climat, le Ministère a lancé dans le cadre de « klima : aktiv », un programme spécifique
« klima : aktiv mobil » coordonné par le Département des transports, de la mobilité, de
l’habitat et des nuisances sonores.
L’objectif de ce programme est d’inverser de manière poussée les tendances concernant
l’émission des gaz à effet de serre dans le domaine des transports en favorisant la mobilité
durable, respectueuse du climat. Outre les initiatives politiques, les mesures législatives et
les programmes d’information et de promotion prévus dans les différents domaines, l’accent
est mis sur les campagnes de sensibilisation accompagnatrices et complémentaires dans le
cadre de « klima : aktiv mobil ».
En se basant sur les expériences très positives résultant d’autres programmes « klima : aktiv »
(« Gestion de la mobilité dans les entreprises », « Gestion de la mobilité dans l’administration
publique », « Gestion de la mobilité dans les écoles » et « Gestion de mobilité dans les villes,
les communes et les régions »), le Ministère de la Vie a initié en 2006 le programme de
conseil « Gestion de la mobilité dans le tourisme et les loisirs ». Ce programme de
conseil a pour objectif une large mise en œuvre de mesures protectrices du climat dans le
domaine de la mobilité des loisirs et du tourisme. Les diverses expériences positives faites
dans le cadre des projets décrits sous le point 1) ont été retenues dans la conception du
programme de conseil.
En mai 2007, le Ministère de la Vie a lancé le programme d’aide „klima:aktiv mobil“ afin
de faciliter aux partenaires du projet la mise en pratique des solutions de transport élaborées
dans le cadre des programmes de conseil. Au coeur des efforts d’aide de trouvent les
investissements pour la circulation des piétons et des cyclistes respectueux du climat ainsi
que les innovations dans les transports collectifs, les conversions des systèmes de transport
et des parcs de véhicules ayant une incidence environnementale, les mesures pour innover
les services de mobilité et pour mettre en pratique des concepts d’information et de marketing
ainsi que la sensibilisation pour une mobilité écologique. En sus des mesures d’investissement,
sont subventionnés à 50% les concepts de transport et de mobilité ou les concepts de
marketing, ainsi que les frais de démarrage de l’exploitation.
Pour les détails, voir .

3.) Convention alpine :
Dès le début, la mobilité durable et le tourisme furent des sujets au centre de l’intérêt de
la Convention alpine. En tant que traité de droit international public conclu entre les Etats
alpins et l’UE, elle aspire, avec ses protocoles, à un développement raisonné et durable et
constitue, avec son programme de travail établi sur plusieurs années, un cadre constructif
permettant de prendre des mesures transfrontalières spécifiques aux régions.

Les engagements suivants résultent du protocole sur les transports :
|  Assurer la circulation intra-alpine et transalpine à des coûts économiquement supportables,
par un accroissement de l’efficacité des systèmes de transport et par la promotion de modes
de transport les plus respectueux de l’environnement et les plus économes en ressources
naturelles (art. 1, lettre d).



|  Exploiter la capacité particulière du chemin de fer à répondre aux besoins du transport de
longue distance, et mieux utiliser le réseau ferroviaire pour la mise en valeur touristique et
économique de l’espace alpin (art. 10).
|  Créer et maintenir de zones à faible circulation et de zones exemptes de circulation, exclure
les voitures dans certains lieux touristiques et favoriser les initiatives visant à faire venir et à
faire séjourner les touristes sans voitures (art. 13, al. 2).

Les engagements suivants résultent du protocole sur le tourisme:
|  Favoriser les mesures visant à réduire le trafic motorisé à l'intérieur des stations touristiques.
Encourager les initiatives privées ou publiques tendant à améliorer l'accès aux sites et centres
touristiques au moyen de transports collectifs et à encourager l'utilisation de ces transports
par les touristes (art. 13).

Sur la base du mandat établi par la Convention alpine le 09.11.2006 à Alpbach, le Groupe
de travail Transports et le sous-groupe de travail « sustainable mobility », créé dans
ce contexte, étudient de manière intense ces sujets.
Ils consacrent une partie important de leur travail aux sujets de la mobilité alpine durable,
notamment en ce qui concerne les transports en ville et les transports des touristes. Ils se
basent sur les recommandations adoptées lors de la Conférence « Les voyages écologiques »
à Vienne, sur les données recueillies pour établir le rapport sur l’état des Alpes, sur les
conclusions des séminaires italiens SWOM et les projets spécialisés INTERREG. Il est prévu de

|  recueillir en vue de leur diffusion dans les pays alpins les bonnes pratique en matière de
mobilité durable (liaisons entre agglomérations alpines et accès aux grands sites touristiques
par les modes les plus respectueux de l’environnement),
|  étudier l’offre de services en transport collectifs longue distance pour accéder à l’espace
alpin (en particulier aux sites touristiques et aux agglomérations) et sa connexion avec tous
les modes d’accès local respectueux de l’environnement, afin d’analyser les éventuels points
faibles des services et des infrastructures (lignes transfrontalières, raccordement aux réseaux
régionaux ...)

Le sous-groupe de travail du GT Transports „transports intra-alpins“ élabore actuellement
dans le cadre de cette mission
|  une étude sur les transports longue distance,
|  un recueil sur les bonnes pratiques.

Seront soumis à la prochaine Conférence alpine de fin 2008 / début 2009 sous la
présidence française:

|  un rapport sur les résultats de l’étude sur les transports ainsi qu’une proposition de mesures
|  le recueil sur les bonnes pratique pour prise de décision.
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WERFENWENG MOBIL. NOUVEAUX PARCOURS DE
STYLES DE VIE DURABLES ET DE TOURISME DOUX
Peter Brandauer
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AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE L’AIR LE LONG DU CORRIDOR DU BRENNER:
LIMITATION DE LA CIRCULATION DES POIDS LOURDS LE LONG DE L’AUTOROUTE A22
Enrico Franceschi
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MESURES POUR L'AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE L'AIR DU
CORRIDOR DU BRENNER AU TYROL ET ÉVALUATION DE CELLES-CI
Ekkehard Allinger-Csollich
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TIROLER GEMEINDEN MOBIL
Ekkehard Allinger-Csollich, Siegrid Sapinsky

159SIGNAUX ALPINS 5 | RAPPORTS CONCERNANT LES ATTÉNUATIONS DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES



TIROLER GEMEINDEN MOBIL
Ekkehard Allinger-Csollich, Siegrid Sapinsky

161SIGNAUX ALPINS 5 | RAPPORTS CONCERNANT LES ATTÉNUATIONS DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES



TIROLER GEMEINDEN MOBIL
Ekkehard Allinger-Csollich, Siegrid Sapinsky

163SIGNAUX ALPINS 5 | RAPPORTS CONCERNANT LES ATTÉNUATIONS DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES



TIROLER GEMEINDEN MOBIL
Ekkehard Allinger-Csollich, Siegrid Sapinsky

165SIGNAUX ALPINS 5 | RAPPORTS CONCERNANT LES ATTÉNUATIONS DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES



NAVETTES DE DÉCOUVERTE AU PAYS DES ECRINS
Nicolas Pons

167SIGNAUX ALPINS 5 | RAPPORTS CONCERNANT LES ATTÉNUATIONS DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES



NAVETTES DE DÉCOUVERTE AU PAYS DES ECRINS
Nicolas Pons

169SIGNAUX ALPINS 5 | RAPPORTS CONCERNANT LES ATTÉNUATIONS DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES



SOURCES D’ÉNERGIE RENOUVELABLES
ET EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE EN SLOVÉNIE
Erik Poto ar
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ATTÉNUATION ET ADAPTATION AUX
CHANGEMENTS CLIMATIQUES DANS L'ESPACE ALPIN
Stefan Krapesch, Fallent Gerhard, Rennöckl Sandra
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LE TOURNANT ÉNERGÉTIQUE. UN RÊVE
OU UNE VISION QUI PEUT SE CONCRÉTISER ?
Karlheinz Rauh
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BONNES PRATIQUES DE LA COMMUNE DE NOVA
PONENTE/DEUTSCHNOFEN

La population de Nova Ponente/Deutschnofen a manifesté une sensibilité grandissante
pour la mitigation du changement climatique et pour la réduction des émissions de
gaz à effet de serre. Ces dernières années, les efforts conjoints de la municipalité et
de la population ont permis de mettre en place les actions suivantes :

Tourisme :
Adhésion à l’organisation faîtière Alpine Pearls, dont le siège est à Werffenweng
(et dont l’activité concerne l’espace alpin)

Énergie :
Mise en place de sources d’énergie alternatives, par exemple chauffage par copeaux
de bois, énergie solaire, chauffage d’immeubles par géothermie.
Une cinquantaine d’installations par copeaux de bois, de petites et moyennes
dimensions ont été créées afin d’approvisionner en énergies renouvelables les hameaux
épars et quelques constructions isolées. La combustion de la biomasse, d’autant plus
que la commune dispose de suffisamment de déchets de bois de moindre valeur, a
pu ainsi être relancée.

Eau :
Assainissement et réfection des captations des sources d’eau potable dans le territoire
de la commune. Augmentation de la capacité du réservoir d’eau, afin de réduire les
pertes et de disposer de réserves plus abondantes.

Transports :
Introduction dans l’horaire d’un réseau de bus publics pour tout le Val
d’Ega/Eggental, en collaboration avec l’administration provinciale, introduction d’un
bus pour les skieurs à destination des domaines skiables et d’un service de
bus pour les randonneurs dans le territoire de la Commune, afin d’encourager la
population à réduire l’utilisation de la voiture individuelle, pour contribuer activement
à un développement respectueux du climat.



205SIGNAUX ALPINS 5 | POSTER

BONNES PRATIQUES
MÉTHODES DE MONITORAGE DES DYNAMIQUES DES GLACIERS

Diapositive 1

Méthodes de monitorage des dynamiques des glaciers

1. caméra numérique télécommandée – monitorage des glaciers suspendus
2. système de monitorage des glaciers et de la neige grâce aux guides alpins
| monitorage de glaciers
| bilan de masse
| vérifications de la neige sur le terrain pour le bulletin d’avalanches – analyse du manteau
neigeux

1. Méthodes de monitorage des dynamiques des glaciers

Sur la base des connaissances scientifiques et des expériences précédentes effectuées par
le Département de Glaciologie – Laboratoire d’Hydraulique, Hydrologie et Glaciologie (VAW),
ETH Zurigo (Prof. M. Funk).
FundMS a conçu et installé un système de monitorage permanent à travers une caméra
numérique télécommandée.

Diapositive 2

De l’urgence à la prévention : données qualitatives

Reconnaître les effets du processus de déstabilisation :
Formation des crevasses
Changements géométriques
Augmentation de vitesse
Chute de détritus aux pieds du glacier

Diapositive 3

De l’urgence à la prévention : données qualitatives
Reconnaître les situations critiques
Excellente connaissance des antécédents historiques
Base des données d’images historiques

Diapositive 4

Caméra numérique télécommandée

Objectifs principaux :
Obtenir des images du benchmark :
* opérateurs non nécessaires (conditions extrêmes)
* contrôle de la fréquence des reprises vidéos (en cas de situations critiques)
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Diapositive 5

Monitorage des séracs

2. Système de monitorage et de mesure sur le terrain dans les zones montagneuses avec
guides alpins spécialement formés à cet effet
| Monitorage du glacier et bilan de masse
| Analyse du manteau neigeux et des avalanches pour le bulletin d’avalanches

Diapositive 6

LE SYSTÈME

Diapositive 7

Les guides ont été formés aux activités grâce à des cours ad hoc organisés en 2004 et 2005

Un groupe de guides spécialisés a été créé pour chaque activité :
Atelier de formation en  2005 et 2006 (mai)

Diapositive 8

Les guides alpins effectuent une activité de mesure sur le terrain pour établir le bilan de
masse et effectuer le monitorage des glaciers, comme :

| positionnement des poteaux pour mesurer l’ablation
| accumulation de neige et stratigraphie du manteau neigeux à haute altitude
| mesure de la position frontale des glaciers
Techniques traditionnelles de bilan de masse
Glacier du Timorion – ARPA VdA

Diapositive 9

Réseau champs de neige éternelle
Stratigraphie du manteau neigeux et études des avalanches en cours
Guides alpins
Prévisions du temps et bulletin météorologique
Bureau Neige et Avalanches de la région autonome du Val d’Aoste
Bulletin d’avalanches
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Piedi sicuri (À pied sûr)

Cette initiative, coordonnée par le Progetto Politiche Giovanili (projet de politiques pour les jeunes) de la
Commune de Trente et impliquant de nombreux services de l’administration municipale, est destinée aux
écoles primaires de cette ville et vise à augmenter l’autonomie des enfants sur le trajet entre la maison et
l’école.

Elle propose aux enfants de se rendre à l’école seuls (ou accompagnés, s’il s’agit d’enfants encore en bas
âge) et de ne pas utiliser (ou de limiter l’utilisation) de moyens de transport privés afin de privilégier les
modes de déplacement durables : à pied, à vélo ou en autobus.

« Piedi sicuri » est une façon amusante, salutaire, écologique et économique de : réduire la circulation
automobile et la pollution atmosphérique près des écoles, en contribuant à l’amélioration de la qualité
de la vie en milieu urbain ; redonner à l’enfant la possibilité de se sentir autonome et responsable hors
de chez lui ; favoriser la connaissance du quartier et des règles à respecter pour se déplacer en conditions
de sécurité.

http://trentogiovani.it/cittaebambini/apiedisicuri.html

ECOMOBILE
Il s’agit d’un projet, mené de front par l’établissement de crédit Unicredit Banca et la Commune de Trente,
qui vise à faciliter les systèmes de mobilité légère, c’est-à-dire des systèmes privilégiant les modes de
transport non polluants, silencieux, non envahissants.
Le service « Eco Mobile », qui consiste à prêter gratuitement des voitures électriques, concerne principalement
l’accès au quartier piétonnier (la ZTL – zona a traffico limitato). Il s’ajoute ainsi aux permis temporaires
délivrés par la Police municipale, normalement pour des exigences de chargement/déchargement de matériel
lourd ou pour le transport de personnes âgées ou ayant besoin d’être accompagnées.
Outre le fait qu’elle allège concrètement la zone du centre historique d’une part de trafic polluant, cette
initiative fait également passer un message : la nécessité de gérer les entrées dans la ZTL selon le principe
du respect maximum pour les édifices historiques.

Par rapport aux permis temporaires mentionnés ci-dessus (délivrés jusqu’à 15h00, conformément aux
horaires de chargement et déchargement), le service Eco Mobile bénéficie d’une tranche horaire plus
longue (jusqu’à 19 h00) et se propose également de toucher des créneaux plus vastes en matière de
mobilité urbaine.
En particulier, il intéresse aussi les femmes enceintes et les personnes devant accompagner des enfants
de moins d’un an (indépendamment, donc, des opérations de chargement et de déchargement), les
commerçants et opérateurs de la ZTL pour les livraisons ou l’auto-approvisionnement, les associations,
collectivités ou organisations diverses à l’occasion d’événements culturels, sportifs ou récréatifs sur toute
la zone urbaine et pendant toute la durée de la manifestation (indépendamment, donc, des limites horaires
prévues par le règlement) avec un nombre de véhicules fixé au cas par cas compte tenu des nécessités de
la manifestation  et, naturellement, de la continuité du service.
Si, en raison de leur impact environnemental réduit, les véhicules du service sont principalement utilisés
pour l’accès à la ZTL de la Commune de Trente (centre historique), leur utilisation s’étend quoi qu’il en soit
à tout le territoire communal. En outre, en cas d’arrêts s’imposant à l’extérieur de la ZTL, les véhicules du
service « Eco Mobile » peuvent se garer gratuitement même sur les places de parking payantes (parkings
bleus).

SUBVENTION COMMUNALE POUR L’ACHAT DE vélos à assistance électrique
Jusqu’au 31 décembre, ou jusqu’à l’épuisement des fonds, la Commune de Trente accorde une subvention
de 250 euros pour l’achat de vélos à assistance électrique.
Les bénéficiaires prévus sont les adultes résidant dans la commune de Trente ou qui, ayant leur domicile
professionnel dans la commune, déclarent se servir de ce vélo pour raisons de travail.
Pour bénéficier de cette contribution, il est nécessaire d’acheter le véhicule dans l’un des magasins
conventionnés avec la municipalité de Trente, dont la liste est consultable sur le site Internet de la commune.

c’entro in bici (J’arrive dans le centre en VÉLO)
Le service consistant à prêter gratuitement des vélos aux citoyens a été institué en 2003, à l’initiative de
Trentino Mobilità – initiative à laquelle la commune de Trente a garanti son appui financier.
« C’ENTRO IN BICI » comprend un certain nombre de vélos, situés dans différents endroits de la ville, qui
peuvent être utilisés par toutes les personnes inscrites, auxquelles une clé est fournie.
Les vélos sont fixés à des râteliers spécialement conçus pour ce genre de service.
Il s’agit en quelque sorte d’un service de bike-sharing, c’est-à-dire de vélos à utilisation partagée, que les
personnes inscrites utilisent uniquement pendant le temps nécessaire.
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BONNES PRATIQUES
PROVINCE AUTONOME DE TRENTE

Activités dans le domaine de la construction durable

La Province de Trente, située au nord-ouest de l’Italie, couvre une surface d’environ 6.200 km2, dont
70%se situe à une altitude de plus de mille mètres et plus de la moitié est boisée. La population, qui est
d’environ 480.000 habitants, se répartie entre 233 communes, dont beaucoup sont de petites ou très
petites dimensions.
Sur le plan politique, elle jouit d’une forme particulière d’autonomie législative, administrative et financière,
obtenue au travers d’évolutions successives du statut d’Autonomie de 1948.
Sa grande richesse du territoire est son patrimoine environnemental, savamment préservé et valorisé, qui
alimente un flux touristique considérable. Concernant l’aspect énergétique, la province est caractérisée
par une abondante production d’énergie hydroélectrique (environ 4 TWh/an) dont une bonne partie est
exportée hors de la province.
Sur la base de ces ressources hydroélectriques et des compétences particulières reconnues dans ce secteur,
la Province autonome de Trente (désignée ci-après par le sigle PAT) a mis en place, depuis les années 80,
une politique énergétique globale, plus particulièrement ciblée sur les sources d’énergie renouvelables et
l’économie d’énergie.
En l’espace de 25 ans environ, grâce aussi à la loi provinciale 29/05/80 n° 14, environ 30.000 projets et
interventions ont été réalisés, ce qui, compte tenu des dimensions de la province, constitue un taux
considérable d’initiatives (1 pour 16 habitants et 1 pour 6 familles) et cela a permis la diffusion d’une forte
prise de conscience vis-à-vis de la question énergétique. Les concepteurs, les installateurs et les entreprises
ont ainsi acquis un savoir-faire des plus avancés et un secteur économico-productif particulièrement actif
a pu se développer. Il s’est récemment regroupé sous la forme d’un « District technologique pour l’énergie
et l’environnement », dont le siège se trouve à Rovereto.
De plus, depuis 1998, les plus récentes éditions du Plan énergétique et environnemental se fixent comme
priorité la réduction des gaz à effet de serre, contexte dans lequel se multiplient les incitations et les
interventions (voir le graphique ci-après). Notamment, le Plan 2003 établit des objectifs précis en termes
de réduction des émissions de CO2 (300.000 tonnes d’ici 2012) et prévoit de réaliser ces objectifs presque
exclusivement au travers d’actions d’efficience énergétique et d’exploitation des sources renouvelables.
Un chapitre particulièrement important de l’expérience du Trentin : les actions réalisées dans le secteur
du bâtiment et activités connexes en matière d’acquisitions culturelles,
formation technique, concrétisation d’expériences avancées.
Sous l’aspect culturel, il s’impose de souligner la collaboration pluriannuelle avec le professeur Los et
l’architecte Pulitzer, qui a mené à la publication du premier « Guide de la conception bioclimatique dans
le Trentin », suivi du volume « Les caractères environnementaux de l’architecture – Guide à la conception
durable dans le Trentin », période qui a également vu la conception et la réalisation de certaines interventions
démonstratives en matière de construction pour le logement et le sport.
Ce filon culturel inclut par ailleurs les activités liées à l’introduction des critères énergétiques dans les plans
d’urbanisme (le tout premier étant le PRG - piano regolatore generale - de Cavalese), auquel se rattachent
les actions plus récentes, visant à encourager la bioconstruction, réalisées dans les communes de Rovereto
etTrente et qui intéresseront bientôt quelques autres communes.
À la fin des années 90 a été lancé, sur la base de toutes les expériences réalisées, le concept d’ « édifice
à basse consommation et à bas impact environnemental », qui est ensuite devenu un modèle pour toute
une série d’autres expériences à l’échelle nationale. L’édifice à basse consommation et à bas impact
environnemental représente la première tentative, en Italie, pour fixer des limites plus strictes en matière
de consommation énergétique des édifices, tout en introduisant les premiers éléments (par ex : recyclage
de l’eau de pluie, utilisation de matériaux renouvelables, etc.) pour réduire l’impact environnemental global.
En termes d’économie, la limite technique identifiée grâce à la consultance de l’Université de Trente (55
kWh/m2) permet de consommer 50% en moins qu’un bâtiment construit selon les lois en vigueur. Le
graphique ci-après montre le nombre d’édifices à basse consommation financés depuis 2000 ; de fait, le
standard de la basse consommation a suscité un accueil favorable au niveau tant social que technique et,
de standard, pourrait se transformer rapidement en une norme obligatoire.
Autre pas en avant sur la voie de la prise de conscience énergétique et environnemental : l’approbation,
par la Province, des normes techniques pour la certification énergétique et la certification de durabilité
environnementale des édifices, en vue de la prochaine approbation d’une loi provinciale introduisant
formellement ces opportunités.

Trente, juin 2005
arch. Giacomo Carlino
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TRENTIN PROJET CLIMAT
Le réchauffement global est un problème actuel et plus marqué en Europe, Alpes comprises,
que dans d’autres régions du monde. Après la publication du IVème rapport du Groupe
d’experts Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat (GIEC) de l’ONU, le Trentin a décidé
d’agir.

La Province autonome de Trente a institué les six groupes de travail suivants :

ANALYSE ET MONITORAGE DU CLIMAT

GESTION DES RESSOURCES EN EAU

TOURISME

Energie et industrie

environnement et planification

information et impact

L’objectif est de produire un document final indiquant ce que l’on peut raisonnablement
prévoir et illustrant les mesures à mettre en place pour à la fois sauvegarder l’extraordinaire
environnement naturel du Trentin et contribuer à la lutte contre l’effet de serre.

Pour informations : www.provincia.tn.it
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BONNES PRATIQUES
DIFFUSION DES SYSTÈMES DE GESTION ENVIRONNEMENTALE DANS
LES COLLECTIVITÉS LOCALES, LES ENTREPRISES ARTISANALES ET LES
ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES DE LA PROVINCE DE TRENTE.

1. Introduction à l’aspect législatif et au contexte local des bonnes pratiques mises
en place
Acteur : Province autonome de Trente – Département Urbanisme et
Environnement
Aspects législatifs afférents :
- Art. 12 bis de la loi provinciale 29 août 1988, n° 28 « Réglementation en matière d’évaluation
de l’impact environnemental et autres normes de protection environnementale”.
- Motion n° 1 du 5 février 2004 approuvée par le Conseil de la Province autonome de Trente
sur la diffusion des systèmes de gestion environnementale et des systèmes de certification
de qualité.
- Délibération de la Giunta Provinciale n° 493 du 18 mars 2005, « Approbation des critères
et des modalités de gestion du Fonds pour les initiatives et les interventions de promotion
du développement durable de l’environnement prévu par l’art. 12 bis de la L.P. 29 août 1988
n° 28 tel qu’introduit par l’art. 58 de la L.P. 19 février 2002 n° 1 ».
- Deux appels à concours pour le développement de certifications environnementales de
processus – ISO 14001 et EMAS – dans les collectivités publiques de la Province autonome
de Trente
  Délibération de la Giunta Provinciale n° 1589, 29 juillet 2005
  Délibération de la Giunta Provinciale n° 967, 19 mai 2006.
- Protocole d’accord entre la Province autonome de Trente et l'Association Artisans et Petites
Entreprises de la province de Trente pour la promotion et la diffusion de systèmes de gestion
environnementale - Délibération de la Giunta Provinciale n° 2156, 5 octobre 2007.
Budget : environ 4.000.000,00 ¤f1

2. Objectifs
Fournir aux sujets intéressés par l’intervention un système de gestion environnementale à
certifier selon la réglementation internationale ISO 14001 ou le Règlement communautaire
761/2001 EMAS (système communautaire de management environnemental et d’audit).
La certification environnementale est un outil volontaire d’autocontrôle et de responsabilisation
que peuvent adopter toutes les organisations souhaitant mettre en place une amélioration
constantes de leurs performances en matière d’environnement.
Le sujet se lançant dans le processus de certification s’engage non seulement à observer les
dispositions législatives en la matière, mais aussi à améliorer ses prestations et la transparence
vis-à-v is  de l ’extér ieur,  en augmentant l ’eff ic ience environnementale.
Ce parcours amène donc les organisations intéressées à analyser et déterminer leurs impacts
environnementaux et, ensuite, à se fixer des objectifs mesurables d’amélioration
environnementale par le biais de procédures définies.
L’un des secteurs d’intervention, partagé par tous les sujets impliqués, est la diminution des
impacts  envi ronnementaux inf luant sur  les  changements c l imat iques.

3. Activités
Depuis 2004, surtout au travers des deux appels à concours de 2005 et 2006, la province
de Trente a vu s’activer le processus de certification environnementale dans 136 communes
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sur un total de 223, dans dix entreprises de gestion des services publics tels que la collecte
des déchets, la fourniture d’eau et d’énergie électrique, dans 6 agences d’urbanisme (les
comprensori de Bassa Valsugana et Tesino, Val di Fiemme, Val di Non, Valli Giudicarie,
Vallagarina et Primiero) et dans deux Parcs : Pale di San Martino et Adamello-Brenta.
Le protocole d’accord avec l’Association des artisans a ajouté 5 entreprises artisanales opérant
dans des secteurs particulièrement  influents sur l’environnement ; pour ce type d’entreprises,
une bonne gestion environnementale et une réduction de leur influence sur le milieu naturel
contribuent notablement à préserver le territoire et à réduire les effets en matière de
changement climatique ;
le projet prévoit également la constitution d’un comité de simplification au niveau administratif
et réglementaire, de manière à aider les entreprises qui s’engagent sur ce type de parcours
vertueux et soucieux de l’environnement.
Enfin, au travers du projet « EMAS va à l’école », cet outil de gestion environnementale
étend son application aux établissements scolaires, permettant ainsi aux nouvelles générations
de mieux appréhender les problématiques de ce domaine et les instruments visant à réduire
l’impact de l’homme sur la nature, grâce à des outils concrets qu’elles peuvent appliquer
au quotidien pour une gestion durable de l’environnement.

4. Principaux résultats et effets
Améliorer la qualité environnementale au travers d’outils volontaires, tels que la
certification/l’enregistrement environnemental : une démarche qui intéresse le territoire du
Trentin et à laquelle participent non seulement le monde des entreprises, soucieux de
contribuer à résoudre les problématiques
existantes, mais aussi les « organisations » publiques responsables de secteurs divers tels
que la gestion, la planification et la protection du territoire, et le monde scolaire ; ce dernier
constitue notamment un interlocuteur privilégié pour la mise en place d’une sensibilité
environnementale et de nouveaux modèles de comportements axés sur la durabilité des
styles de vie et de développement, que les étudiants appliqueront plus tard à leur milieu
professionnel et à leurs cadres de vie sociale – famille et activités de loisirs.
Diffuser de manière capillaire les systèmes de gestion environnementale, en les appliquant
à des sujets divers, capables d’interagir les uns avec les autres pour sauvegarder un territoire
commun, est une démarche maintenant acquise ; ses effets se feront sentir progressivement,
dès lors que les systèmes seront complètement mis en place et permettront l’apparition de
bénéfices environnementaux partagés et mesurables.

5. Pertinence de ce projet pour les Alpes
Au sein des programmes environnementaux de chaque collectivité, entreprise ou établissement
scolaire, une grande place a été réservée à la résolution de différentes problématiques (réduction
des GES liés aux émissions dans l’atmosphère, sauvegarde des biodiversités territoriales
propres à l’arc alpin, protection des ressources en eau, réduction des consommations d’énergie
électrique, utilisation de sources d’énergie alternatives) en vue de réduire la pression
anthropique sur l’environnement naturel, responsable des récents changements climatiques.
Si on les considère dans le cadre d’un système de gestion environnementale, ces problématiques
peuvent bénéficier d’une solution intégrée et mesurable dans le temps.

6. Éléments clés
L’application d’un système de gestion environnementale par une collectivité
locale passe nécessairement par l’amélioration : - de l’efficience en matière de planification,
protection et gestion de tout le patrimoine environnemental ; - de l’efficacité des actions
de contrôle et de gestion des aspects environnementaux, afin de toujours améliorer la qualité
de l’environnement « local ». Cela mène également à la diffusion d’une nouvelle culture
écologique où la mise en place d’actions visant à renforcer la protection de l’environnement

et la conscience des ressources naturelles stimule un processus de croissance collective.
Les changements de comportement vers un style de vie plus durable constituent en effet
l’un des volets de la communication que les systèmes de gestion environnementale promeuvent
au profit des salariés et des citoyens en général, à quoi s’ajoutent de nombreux projets
enseignant aux citoyens de nouvelles pratiques à mettre en place au quotidien en vue de
réduire la consommation d’eau et d’électricité.
Particulièrement important en ce sens est le projet « EMAS va à l’école » dans la mesure où
il peut, d’un côté, travailler sur la diminution de l’impact environnemental des bâtiments
scolaires et, de l’autre, transmettre aux étudiants et au monde enseignant une série
d’approfondissements environnementaux, en ajoutant aux  propositions didactiques
habituellement offertes par l’école des arguments spécifiques sur la protection
environnementale, si actuels et importants aujourd’hui.
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BONNES PRATIQUES
LES ENERGIEBAUKASTEN®,
des « briquettes de construction » dans le domaine de l’énergie
Commune de Munderfing

Conditions cadre
L’approche des Energiebaukasten® permet de convertir l’approvisionnement énergétique
des communes en l’espace de 30 ans, avec le passage à 100 % d’énergies renouvelables.
La priorité principale est l’efficience énergétique. Parmi les points clés, la sensibilisation de
l’opinion publique et la communication. Ce programme a été développé par les citoyens et
les citoyennes, puis fait l’objet de délibérations au sein du conseil municipal, avec début
immédiat de l’application des différents projets.

Finalités
Même en faisant abstraction des implications environnementales (telles que par exemple
la protection du climat), la question de l’approvisionnement énergétique devient de plus en
plus primordiale, pour des raisons politiques (par ex., les crises et les guerres pour s’accaparer
les ressources, la rareté de celles-ci, la flambée des prix, les milliards dépensés pour l’achat
des droits d’émission suite au non-respect de l’objectif de Kyoto). La commune de Munderfing
s’est adressée à la société Energiewerkstatt GmbH afin de développer conjointement une
approche aux questions énergétiques qui se veut une contribution à la protection de
l’environnement, à la sauvegarde de la paix, à l’augmentation de la valeur ajoutée à l’échelle
régionale et à la stabilisation des prix de l’énergie.

Activités
Dans le détail, les modules proposés sont les suivants :
Module 1 :  re levé de la consommation énergétique (pr intemps 2005)
Module 2 : relevé du potentiel d’épargne
Module 3 : relevé du potentiel des énergies renouvelables
Module 4 : relevé du programme « 100 % d’énergies renouvelables en l’espace de 30 ans »
(printemps 2006)
Module 5 : mise en œuvre de l’épargne énergétique
Module 6 : mise en œuvre de la production d’énergie
Module sensibilisation de l’opinion publique : de la ligne de départ à l’arrivée
Ces quelques images illustrent, en s’appuyant sur l’exemple de la commune de Munderfing,
les premiers résultats, à savoir les chiffres impressionnants de la consommation énergétique
et du potentiel des sources d’énergie renouvelables dans la période 2005 – 2035 (voir).
Les bases et les connaissances qui ont servi à la formulation des objectifs sont les suivantes :
- en 2004, la commune (ménages, agriculture, autres activités et immeubles municipaux)
a consommé globalement 56 millions de kWh d’énergie, pour la production de chaleur,
l’électricité et pour les carburants). Elle a ainsi dépensé 4 millions d’euros.
- en 2004, 1/5 environ de la consommation énergétique de la commune de Munderfing
était couvert par les énergies renouvelables (résultat du relevé de 2005).
- Au vu de la tendance actuelle, la consommation totale d’énergie est vraisemblablement
destinée à augmenter de 7 % entre 2005 et 2035.
- Selon l’estimation effectuée en 2005, le potentiel d’énergies renouvelables techniquement
disponible est grosso modo le double de la consommation énergétique actuelle.
- Au vu du potentiel disponible, d’ici 2035, il est tout à fait envisageable de pouvoir couvrir
ent ièrement les besoins énergét iques par les énergies renouvelables.

Résultats/Les briquettes de construction de l’approche Energiebaukasten® de
Munderfing

Briquette de construction « biomasse » :

Photomontage de la ferme
éolienne de Munderfing,
Energiewerkstatt GmbH
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Munderfing est situé en bordure d’une forêt (Kobernaußerwald). Plus de la moitié du territoire
de la commune est boisé (1.760 ha sur un total de 3.110 ha). En 2035, la moitié de la
consommation énergétique sera couverte par la biomasse. Suite à l’augmentation des prix
du pétrole, les exploitants ont saisi cette opportunité. Six d’entre eux ont joint leurs forces
pour envisager la construction d’une centrale de chauffage par biomasse pour couvrir les
besoins d’une école (Hauptschule) et des maisons contiguës. Cette centrale est entrée en
fonction dans l’automne 2007. Des entreprises locales s’engagent en faveur du chauffage
à granulés de bois.

Briquette de construction « soleil » :
Fin 2006, Munderfing pouvait déjà prouver, données à l’appui, la montée en flèche de la
surface des collecteurs. Selon la statistique menée par la commune, les installations solaires
réalisées en 2006 étaient le double de celles de l’année précédente, pour une surface installée
trois fois plus importante.

Briquette de construction « vent » :
La commune de Munderfing est caractérisée par un taux de croissance au-dessus de la
moyenne, tant en matière de population que d’emplois.
Ce taux de croissance est l’un des éléments qui vont vraisemblablement faire augmenter
la consommation énergétique.
Pour cette raison, la commune a décidé de construire neuf centrales éoliennes au lieu des
cinq qui étaient prévues dans le plan relatif à l’énergie. Dans la commune, l’énergie éolienne
est bien acceptée et est considérée comme souhaitable. La procédure d’affectation du sol
a été introduite avec le vote unanime du conseil municipal.

Briquette de construction « énergie hydraulique » :
La commune de Munderfing compte six petites centrales hydrauliques (avec une puissance
nominale de 142 kW et une production d’énergie qui en ce moment s’élève à 315.000 kWh).
Leur efficience peut être optimisée, de façon à augmenter la production d’un quart environ,
au moins dans un premier moment.
Briquette de construction « épargne énergétique » et « utilisation efficiente de l’énergie »
La commune a fait le choix délibéré de s’adresser aux jeunes. Dès le début, les écoles ont
été sensibilisées, de façon à pouvoir compter sur leur participation. Ce sont les écoles qui
portent dans les ménages l’idée des Energiebaukasten®. Les professeurs dévoués et les
scolaires de la Hauptschule ont contribué au relevé des données, après une formation
spécifique. D’où une exposition sur le thème de l’« épargne énergétique ».
L’initiative principale est le projet « Save & Win ». L’école consomme trop d’électricité : d’où
une véritable traque aux gaspillages. L’éclairage a été réduit et les sources de gaspillage
(appareils en état de veille) sont éteintes.
Selon les calculs, l’école a pu économiser environ 20 % de sa consommation d’énergie,
c’est-à-dire presque 1 500 euros. L’école et la commune se sont partagé le montant des
économies ainsi réalisées. 750 euros sont donc restés à l’école pour ses propres projets, dans
ce cas des kits solaires.
Mais on peut aussi citer un autre exemple, celui d’un installateur, d’un couvreur et d’un
électricien qui ont décidé de mettre en œuvre conjointement l’idée d’un « toit énergétique ».
L’installateur en question s’est également spécialisé dans le chauffage par biomasse et déploie
son énergie au niveau de la commune pour l’utilisation de ce type d’installations.
Briquette de construction « sensibilisation de l’opinion publique »
Les reportages des médias locaux ont fait connaître ces initiatives en dehors du territoire
municipal. La commune a déjà été invitée à plusieurs reprises pour présenter les
Energiebaukasten® dans le cadre de différents événements, par exemple dans des « kermesses
de l’énergie ».
Le 23 avril 2006, la kermesse traditionnelle de Munderfing s’est également occupée du
thème de l’énergie. Ses quinze exposants ont reçu au total près de 8 000 visiteurs.
Le 16 mai 2006, une trentaine d’opérateurs économiques sont venus écouter les informations
du Klimabündnis Oberösterreich. Entre-temps, neuf entreprises y ont adhéré. Pour la commune
de Munderfing, cette adhésion était nécessaire pour pouvoir maintenir les financements que
le Land de la Haute-Autriche avait accordés à la démarche des Energiebaukasten®.

Importance pour les Alpes
Chaque commune peut travailler selon la démarche des Energiebaukasten, pour une
conversion efficiente aux énergies renouvelables. Pour les Alpes, l’importance de l’efficience
énergétique et des énergies renouvelables sont une évidence (les mots clés sont « contribution
à la protection du climat et de l’environnement »)

Les clés du succès
La spécificité de la démarche Energiebaukasten® est que le programme a été développé
avec la population et qu’il a été délibéré par le conseil municipal. Les mesures ont été choisies
par les citoyens et par les citoyennes. À Munderfing, elles vont des journées de conseil sur
l’installation d’une centrale de chauffage par biomasse à l’aménagement d’une ferme
éolienne avec 9 installations de l’ordre de plusieurs mégawatts. Le travail de sensibilisation
de l’opinion publique a toujours accompagné ce processus, du début jusqu’à la fin.
La préparation du projet a commencé par la création d’un groupe « énergie » qui est au
courant de tous les résultats et qui est un trait d’union efficace avec la population de la
commune. À Munderfing, par exemple, 50 personnes environ ont été amenées à participer,
du maire aux scolaires, de la journaliste au technicien. Il faut également souligner l’intégration
et la participation active des entreprises locales (pour des raisons économiques ou écologiques),
ainsi que la participation des écoles.
La démarche Energiebaukasten ne s’épuise pas avec le programme, mais avec le repérage
et l’identification de sa structure d’application. Une fois cette étape franchie, ce sera le tour
de la mise en œuvre réelle des mesures pour atteindre les objectifs.

100 % d’énergies renouvelables
en l’espace de 30 ans pour la commune
ENERGIEBAUKASTEN®
ENERGIEwerkstatt GmbH
A-5222 Munderfing
Katztal 37
Tél. +43 (0) 7744 – 20 1 41

kWh utilisés en 2005          Cible pour 2010                 Cible pour 2035

Potentiel d’énergies renouvelables (kWh/année)
de la Commune de Munderfing

Soleil   Vent   Biomasse   Eau   Géothermie

Consommation énergétique totale (kWh/année)
de la commune de Munderfing par secteurs

Chaleur   Électricité   Carburants
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UTILISATION DE LA BIOMASSE
GROßES WALSERTAL

Le Großes Walsertal, en tant que région, participe au « Programme e5 pour des communes
performantes sur le plan énergétique ». Le programme e5 est un programme pour la
qualification et la valorisation des communes qui se sont données pour objectif une politique
énergétique durable.

Les photos représentent :
- Des installations de chauffage par biomasse dont la chaudière a une puissance > 100 kW
- Des producteurs de copeaux de bois dont la production annuelle dépasse les 1 000 m3

déversés

Pour :
- 2 690 kW de puissance installée (pour le chauffage des immeubles)
- 8 640 m3 déversés de copeaux de bois consommés
- 26 500 m3 déversés de copeaux de bois produits

Ne sont pas pris en compte :
- l’autoconsommation des scieries et des menuiseries
- les petites installations dont les chaudières ont une puissance < 100 kW

Situation en septembre 2006
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BONNES PRATIQUES
LA ZONE DE NOUVELLE URBANISATION RÖFLEUTEN-NORD

Le catalogue de mesures de Pfronten pour les constructions durables – Un modèle de succès

Les améliorations dans la construction et le chauffage ont permis de réduire sensiblement
les émissions de CO2. Entre 1990 et 2006, les émissions de dioxyde de carbone, si préjudiciables
pour le climat, ont diminué de 13 %, à savoir de 16 millions de tonnes environ : ainsi le
ministre fédéral allemand du bâtiment, M. Tiefensee (SPD), lors de la présentation du premier
rapport fédéral sur les émissions de CO2 des immeubles, le 27 novembre 2007 à Berlin.

A cette réduction des émissions ont également contribué, bien qu’en moindre partie, les
promoteurs immobiliers de la zone d’urbanisation Röfleuten-Nord, qui ont pensé à construire
des immeubles sensés d’un point de vue énergétique, et à les doter de systèmes de chauffage
intelligents.

La situation de départ :
La commune de Pfronten est située en bordure sud-occidentale du Landkreis de l’Allgäu
oriental, en Bavière, directement à la frontière autrichienne, dans le Land du Tyrol. Le village
se compose de 13 noyaux, autrefois autonomes. Il s’agit d’une commune touristique, avec
des activités industrielles dans les domaines de la mécanique de précision et des constructions
mécaniques.

Pfronten a 7 800 habitants environ et une surface totale de 6 238 ha. Comme dans beaucoup
de communes touristiques, les terrains à bâtir sont relativement chers. C’est pour cette raison
qu’en 1996, le Conseil municipal a décidé de créer une zone de nouvelle urbanisation destinée
aux jeunes familles du village. À l’extrémité septentrionale de Röfleuten a été donc envisagée
une zone de 3,5 ha, avec 38 maisons unifamiliales, 10 maisons bifamiliales, 10 résidences
pavillonnaires et 2 immeubles d’habitation.

Il s’agissait de faire en sorte que les futures propriétaires des parcelles soient sensibilisés aux
questions environnementales, afin de faire bâtir des immeubles intelligents d’un point de
vue énergétique, selon le principe de la maison à faible consommation d’énergie.

En collaboration étroite avec le Centre énergie et environnement de l’Allgäu (Energie- und
Umweltzentrum), la commune de Pfronten a développé un catalogue de mesures et de
suggestions, afin d’encourager les promoteurs immobiliers à prendre en compte dans leurs
constructions une utilisation raisonnable de l’énergie sur la base des exigences individuelles,
mais aussi du principe de la durabilité.

Voici les raisons qui étaient à la base de ce document :

Économicité :
Les combustibles fossiles sont destinés à se raréfier de plus en plus, et par conséquent vont
devenir de plus en plus chers dans un avenir proche. Pour cette raison, les mesures de
réduction d’énergie doivent être considérées comme des investissements qui seront amortis
à long terme.

Écologie :
En minimisant la consommation énergétique, on minimise aussi l’impact sur l’environnement.
En même temps, les sources renouvelables et l’énergie solaire permettent d’assurer
l’approvisionnement énergétique dans le temps.
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Meilleur confort du logement :
Une maison bien isolée, avec des fenêtres modernes et des systèmes de ventilation, implique
une amélioration du confort et par conséquent de la qualité d’habitation des pièces habitées.

Pour atteindre ce but, la commune a pu compter sur un surcoût additionnel lié à l’énergie
pour la vente des lots de terrain, mais aussi sur 145 000 euros environ, qui ont pu être versés
aux promoteurs sous réserve de respect des 11 mesures déterminées. Les modalités ont été
fixées lors de la vente des lots, conformément au droit privé. Les sommes étaient versés après
concertation des mesures avec le consultant énergétique de la commune. À ce jour, 90 %
des propriétaires des maisons se sont prévalus de cette possibilité de remboursement.
90 000 euros environ ont été versés dans ce cadre.

Les mesures demandées pour l’accès aux financements étaient les suivantes :
1. Des valeurs de 30 % à 50 % inférieures par rapport aux exigences du règlement sur la
performance énergétique des bâtiments (Wärmeschutzverordnung) de 1995
2. Bâti densifié
3. Installations solaires – Aides variables selon la superficie des collecteurs
4. Installation photovoltaïque selon les kWP
5. Chauffage principal à partir de matières premières renouvelables
6. Systèmes de ventilation avec récupération de chaleur selon les directives du règlement sur
la performance énergétique des bâtiments (Wärmeschutzverordnung) de 1995
7. Blower door test
8. Pompe de chaleur pour le chauffage de l’immeuble
9. Valeur calorifique des combustibles
10. Cuisinières à gaz
11. Utilisation des eaux de pluie pour la chasse d’eau

Pour la bonne application de ces mesures, les promoteurs pouvaient compter sur le conseil
énergétique gratuit et sur l’aide factuelle de la commune de Pfronten. De cette façon, leur
réaction a été positive, et les mesures ont été appliquées. Rien n’était imposé depuis l’extérieur
par la pression et par le plan d’occupation des sols. Chaque promoteur avait la possibilité
de choisir les solutions les plus adaptées à son cas spécifique, et d’accéder ainsi aux mesures
incitatives.

Le système de Pfronten a fait ses preuves. Il a été copié et développé non seulement dans
les zones de nouvelle urbanisation de l’Allgäu oriental, mais aussi ailleurs. D’autres communes
ont suivi notre exemple pour contribuer au développement durable des zones de nouvelle
urbanisation.

Pfronten, le 15 novembre 2007

Richard Nöß
Chef de projet
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Programma Spazio Alpino Interreg. IIIB

2.2 ALPS MOBILITY II

Alps Mobility II - Alpine Pearls
Un réseau de destinations touristiques dans les Alpes à l’enseigne de la mobilité durable

PROGRAMME ESPACE ALPIN Interreg IIIB

2.2 Alps Mobility II – Alpine Pearls
But
La région alpine ainsi que ses habitants et les touristes qui y séjournent souffrent de
l’impact des moyens de transport sur l’environnement et la santé. Des interventions
immédiates sont nécessaires pour améliorer la situation.
Des partenaires provenant d’Allemagne, de France, d’Italie et de Suisse ont uni leurs efforts
pour développer le projet transalpin „Alps Mobility II – Alpine Pearls“. En travaillant avec
une approche transnationale et intersectorielle, tous les partenaires ont élaboré des
solutions innovantes en faveur de l’environnement dans l’optique de la mobilité durable,
du tourisme sans voiture et du développement régional durable.

Activités
Dès le début du projet, on a développé les activités suivantes :
- Etude de mise en oeuvre, pour vérifier les détails pour une application transalpine
- Une liste de critères pour fixer les conditions standard requises pour les Perles des Alpes
en termes de mobilité, transport, tourisme, environnement
- Planification et financement de l’association transnationale „Alpine Pearls“
- Planification de voyages durables vers les Alpes et entre les régions partenaires (ce que
l’on appelle “Collier de Perles”)
- Développement et amélioration des services et des infrastructures de mobilité pour
favoriser les possibilités de déplacement éco compatibles entre les différentes destinations
(“Perles”) et les régions respectives (par exemple, pistes cyclables, offres de trains charters
et autocars)
- Amélioration des services de mobilité régionale (par exemple, services innovants de
transport en commun, promotion de transports non motorisés, utilisation de nouvelles
technologies, etc. ) et des conditions des infrastructures (par exemple, mesures pour limiter
la circulat ion, amélioration des moyens de transport non motorisés)
- Développement et mise en oeuvre d’une politique de marketing et de relations publiques
commune pour le produit touristique : infrastructures

Résultats
Les vacances dans une “Perle des Alpes” se basent sur le principe de mobilité garantie
aux touristes qui séjournent dans un lieu d’une beauté extraordinaire – une vraie “perle”
– dans les Alpes et qui peuvent profiter d’excellentes solutions pour le voyage aller et
retour et compter sur de bons moyens de transport pour se déplacer sur place et pour
effectuer des randonnées. Les moyens de transport fournis doivent répondre à toutes les
exigences possibles : être bon marché mais aussi absolument fiables, amusants, innovants,
pratiques, et, bien sûr, éco compatibles : au lieu de faire des sacrifices, les touristes devraient
pouvoir jouir de vacances gratifiantes ayant une valeur ajoutée.

Après une longue phase de préparation et de coordination, on a fondé en janvier 2006
l’Association „Alpine Pearls" composée de 17 membres (Perles) des différents pays
participants intéressés. Jusqu’à la fin 2006, tous les membres fondateurs devront répondre
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aux conditions requises. Dans la phase actuelle de conclusion du projet, les partenaires
sont en train de définir des activités concrètes (mesures pour les infrastructures, dans les
Perles des Alpes). En outre, les Perles sont en train de préparer des “offres de mobilité
douce” spéciales (ensembles touristiques) et travaillent à améliorer les liaisons entre elles
en termes de moyens de transport en commun.

A la fin du projet Interreg, la coopération entre les Perles des Alpes est destinée à continuer.
Les Perles des Alpes poursuivront des activités de marketing conjointes et travailleront
pour améliorer davantage leur produit. Les nouveaux membres seront toujours la bienvenue.

A
Partenaire principal
Bundesministerium für
Land- und Forstwirtschaft,
Umwelt und Wasserwirtchaft

Autres partenaires
Land Salzburg
Provincia Autonoma di Bolzano
Bayerisches Staatsministerium für
Umwelt, Gesundheit und Verbraucherschutz
Bundesministerium für Verkehr,
Innovation und Technologie
Bundesministerium für Wirtschaft und
Arbeit
Commune de Morzine-Avoriaz
Commune des Gets
Gemeinde Werfenweng
Provincia di Belluno
Regione Autonoma Friuli Venezia Giulia
Regione Autonoma Valle d’Aosta
Kanton Graubünden
Kanton Zürich
Interlaken Tourismus

Site Internet du projet
www.alpsmobility.net

Contact
Veronika Holzer
Tél +43 (0)1 51522 1210
Fax +43 (0)1 51522 7208
veronika.holzer@lebensministerium.at

Durée du projet
05.2003 – 09.2006

Budget total en EUR
3.216.960

Fonds de Développement Régional Européen en  EUR
1.496.680

Partenaire principal
Partenaires du projet




